
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Service Agriculture et Développement Rural

Grenoble, le 19 février 2024

Terrains agricoles soumis à demande d’autorisation d’exploiter

Les personnes intéressées doivent s’adresser à la DDT de l’Isère
et déposer un dossier au plus tard à la date limite de candidature indiquée

N° dossier
Date

enregistrement
de la demande

Date limite
de

candidature
Demandeur

Surfaces
demandées

Commune Références cadastrales Propriétaire(s) des biens

2023 93
DOSSIER DEPOSE 
EN  ARDECHE

30/01/24 30/04/24 EARL DOMAINE
ROUX Thimothée

0,8788 VIENNE BO34 CHAPUIS MAURICE
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Mél : ddt@isere.gouv.fr
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